
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Portant Budget G€r.é1aj de l'Etat pOllr 2Dû4

Le Près.dent de la Republici:e orornulque la l.oi dont la teneur SUit •

!i- OISPOSITIOi'lS FISCALES

Article 1'"! Sous réserve des dispositions de la presente loi, la perception des
impôts, contributions, taxes directes ou indirectes, produits et revenus
continuera à ëtre opérée en l'an 2004 au profit de r:=tat et de';
côllectivitès publiques conformément ::lUX textes en vigueur

Article 21- Pour compter du t'" janvier 2004, les dispositions d,~ i31iicie 32 de la
101 n"024/PRi99 sont modifiees et complétées cornrn- .uri:

p,u lieu de :

,t;rtic!e 3.2 (ancien) •
Par activités économiques 11 faut entendre les activités industrielles.
commerciales, agricoles, extractives, artisanales ou non commerciales,
et notamment.

1)- Les importations:
Par importation, il faut retenir le franchissement du cordon douanier
pour la mise à la consommation de marchandises provenant de
l'extérieur ou de ia mise à la consommation en sus de régime douanier
suspensif.

2)- Les livraisons de biens ou livraisons à soi-même:
La livraison d'un bien consiste en un transfert du pouvoir de disposer de
ce bien, même si ce transfert est opéré en vertu d'une réquisition de
l'autorité publique.

L'échange, l'apport en société, la vente à tempérament, sont assimilés
à des livraisons de biens·'I\.~ ;1/
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commerciales, agricoles; extractives, artisanales ou non commerciales,
et notamment:

1)- Les importations:
Par importation, il faut retenir le franchissement du cordon douanier au
Tchad pour la mise à la consommation des marchandises provenant de
l'extérieur ou de la mise à la consommation en sus de régime douanier
suspensif

2)- Les livraisons de biens ou livraisons à soi-mène:
La livraison d'un bien consiste en un transfert du pouvoir de disposer de
ce bien, même si ce transfert est opéré en vertu d'une réquisition de
l'autorité publique.

L'échange, l'apport en société, la vente à tempérament, sont assimilés
à des livraisons de biens.

Les livraisons à soi-même de biens s'entendent des opérations que
l'assujetti réalise, soit peur les besoins de son entreprise soit pour
d'autres besoins dans le cadre de l'exploitation. à l'exclusion des
prélèvements opérés pour les besoins du chef d'entreprise individuelle
et des livraisons à soi-même par tout particulier pour ses besoins
propres et par tout groupement pour les besoins personnels de ses
membres. lorsque ces livraisons portent sur des locaux qui servent à
l'habitation principale.

3)- Les prestations de services et les prestations qu'un assujetti se fait à
lui-rnèrne :

. ~ .

a)- Par prestation de service, il faut entendre toutes les activités qui
relèvent du louage d'industrie ou du contrat d'entreprise par lequel une
personne s'oblige à ':; ecuter un travail quelconque moyennant
rémunération.

Sont considérées comme prestations de services:

les locations de biens meubles et immeubles;
les opérations portant sur des biens meubles incorporels;
les opérations de leasing ou de crédit-bail, avec ou sans option
d'achat;
le transport de personnes et des marchandises, le transit et la
manutention;
la fourniture d'eau, d'électricité, de gaz, de téléphone et
d'énergie thermique;
les opérations réalisées dans le cadre d'une activité libérale;
les ventes à consommer sur place;
les réparations et le travail à façon ;
les travaux immobiliers exécutés par les différents corps de
métiers participant à Iaconstrucfïo--n:Tentretien er-1a réparation
de bâtiments et d'ouvrages immobiliers: les travaux publics, les
travaux de construction métallique, de démolition, les travaux
accessoires ou préliminaires aux travaux immobilier~
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b) tes prestations de service à soi-même s'entendent des services que
les assujettis réalisent. soit pour les besoins de leur entreprise, soit pour
d'autres besoins dans le cadre normal de leur activité. .

4)- Les subventions à caractère commercial quelle qu'en soit la nature,
perçues par les assujettis en raison de leur activité imposable Sont
notamment concernées:

s'agissant des aides entre entreprises, les subventions qui
représentent la contrepartie d'une prestation de service
individualisée et précise au profit de la partie versante ou qui
complètent le prix d'une opération imposable réalisée au profit
de cette dernière;

s'agissant des subventions publiques, celles qui constituent la
contrepartie d'un service rendu, ou qui complètent le prix d'une
opération taxable, ou sont destinées à compenser l'insuffisance

---------- des recettes d'exploitation d'une entreprise ou service
(subventions dèquilibre versées en vertu d'un engagement
préalable) ;

...
""'

i
5)- Les remises de prèts et les abandons de créances pour lesquelles le
caractère commercial sera démontré. Ces opérations sont réputées
avoir un but commercial dés lors que:

la remise ou l'abandon a pour contrepartie une prestation
individualisée rendue par le bénéficiaire à l'entreprise qui a
consenti l'aide:

la valeur de cette contrepartie est en relation avec la remise ou
l'abandon reçu par le bénéficiaire,

6)- La mise à la consommation et la distribution des produits pétroliers,
à l'exception de la revente en détail:

7)- Les remboursements de frais engagés par un fournisseur pour le
compte de son client, autres que ceux refacturés au franc le franc en
application de l'article 11 ci-dessous; -

8)- Les cessions d'éléments d'actifs non compris dans la liste des biens
exonérés visés à l'article 241 du Code des douanes complété par l'acte
2/92 UDEAC 556 CE-SEi:

9)- Les locations de terrains non aménagés et de locaux nus effectués
par des professionnels de l'immobilier;

10)- Sous réserve des conventions, le raffinage des produits pétroliers;

11)- Les ventes d'articles d'occasion faites par les professionnels;

12)- D'une manière générale, toutes les opérations quine seraient pas
expressément exclues du champ d'application de la présente Loi. Il.\.....--:/
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Article 3/- Pour compter du 1er janvier 2004, les dispositions de l'article 3.5 de la
loi n0024/PR/99 sont complétées comme suit:

-. Au lieu de :

Article 3.5 (ancien):
Sont exonérés de la Taxe sur la Valeur Ajoutée:

-')- Les ventes effectuées directement aux consommateurs par les
agriculteurs, les éleveurs ou les pêcheurs, des produits non transformés
de leur culture, de leur élevage ou de leur pêche:

2)- Les opérations suivantes, dès lors cu'eltes sont soumises à des
taxations spécifiques exclusives de toute taxation sur le chiffre
d'affaires:

Les opérations liées aux ccntrats d'assurance et de
réassurance réalisées par les compagnies d'assurance et de
réassurance dans le cadre normal de leur activité, ainsi que les
prestations de services afférentes à ces opérations effectuées
par les courtiers et les autres intermédiaires d'assurances:

Les opérations ayant pour objet la transmission de biens j
immobiliers et de biens incorporels passibles des droits
d'enregistrement, à l'exclusion des opérations de même nature
effectuées par les marchands de biens ou celles de crédit-bail :

3)- Les opérations portant sur les timbres postaux, les timbres fiscaux et
papiers timbrés émis par l'Etat et les collectivités locales;

4)- Les opérations d'importation et de vente de journaux et périodiques
à l'exclusion des recettes de publicité ~

.-..".
!

5)- Les services ou opérations à caractére social, sanitaire, éducatif,
sportif, culturel, philanthropique ou religieux rendus par les organismes
sans but lucratif dont la gestion est bénévole ,et désintéressée, et. ,
lorsque ces opérations se rattachent directement à la défense collective
des intérêts moraux ou matériels de leurs membres. Toutefois, les
opérations réalisées par ces organismes sont taxables lorsqu'elles se
situent dans un secteur concurrentiel;

6)- Les sommes versées à la banque centrale chargée du privilège de
l'émission, ainsi que les produits des opérations de cette banque
génératrice de l'émission des billets;

7)- Les opérations relatives aux locations de terrains non aménagés et
des locaux nus;

8)- Les prestations relevant de l'exercice légal des professions
médicales ou paramédicales à l'exception des frais d'hébergement et
derestauration;
9)- Les établissements d'enseignement exerçant dans le cadre d'un
agrément délivré par le Ministère de l'Education Nationale et pratiquant

un prix homologué ;~ 5
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'Î 0)- Les importations des biens exoneres dans 'e cadre de larucle 241
du Code des Douanes de t'UDE/:',\~, ccrnolète par l'Acte 2/02 UDEA(:
';':::Ir r.F-ç::,i=" 1 ,::or i,:::::;.c: t~'{-:-:::.C'. modiücatirs ~i rbsèc: i~:::.;·"":tc::. t~rt:::i ....•., ··:..- --. ., ':::1 -",'
\,J"-J ..•J -..!_ ', L.. "....",-,,-,v ..CI •.•...",_. III'J,_" •• \..t(...i\.;I~ \.J __•• :)\ ••.••'-1~'-'):-.- iJ~...,.""'~.;;:;·.:;, Cli ;...,'-.J qu:
concerne les matériels de recherche pétrclière et minière, par l'alinéa-1,.

1 t ,

'1'1)- Les ventes realisees par les peintres. sculnteurs. C-:!2\JeUrs, ;::J 1

vanniers. lorsqu'elles ni~~concerneru que les produits de ;:~!Jr 3.:1, et à
condition que le mentant du chirtre d'affaires annuel n'excède pas 20
millions de francs CF,A. :

12)- L'avitaillernent des aéronefs .3 destination de l'étranger,
13)- Les ventes. cessions cu prestations réalisées par l'Etat, les
Collecuvites Territcriales et 125 =:t3t ussernents Pub~ic::. n'a .ant p2S un
caractère industrie: ou cornrnercial .

14)- Les produits de '1'=:'2 nécessité qui sent exonér,~':3 de la TC/4 par
l'article 5 de la Loi N'"003/PR.'99 portant Budget de i'Etat pour1999
demeurent exonérés de 12 T'v'A. et ccrnpletès conformement à la liste de
la CEfvlf\C

, .,-...,

, N° du tarif Désignation tar ifa iro
l.?~~!_9.:.1. "cq .'_. .~_._j ~1~~_L.~!_~_e_.~t..~.~s ses _ ',...: -_ .~. _ .. _~_.~ .- .... _. .~'~~'~'_' ..~'~',
! 2930.2100 ! Ouinine et ses setsl~~~~~1_.__- ..----~~_-_--_--lA~i1.t;[~tIques_- - '~~~'-'~~".~_:~~:-=~=~-'.. ~--:':~~-~-~~~-_-.':
\ 30070090 ! Cire ~our art dentaire---.-----.. ... -·1 --- ----. .- .. - - ... --.. .. ... ---.------ .. -. 0.- -.- •• - .---:- '---1,
! 3701.10.00 i Placues et fils pour rayons Xf---.----.--.. . j' ._ c .. .. _ ..• _. __ .••...• -.-.--' .••..• --_.-._-- .•.. - - .•.. - -.- ...• -- .• ,

!}?9~_~900 J?_eU!~~.I<:.s_.EoLl~~~~J?n~s_.X.__ ... __.... _,,__,_. . ...__ ....._
: 40.14 1 Articles d'hvciene et de pharmacie en caoutchouc •
[4Q..i5~-1i:g§ ~:~~~J_~a.~~ip~?~~'J~iE[~~ig(~~_=~_~ ~=.=~__._._-_~-=~__'~"=~.'.-_::
1 ï'Q15, 10~OO .. i Verreriedes lunettes !

r8419~20-00·-----·-·-...LrStèriiisateurs-~~-èdTc-o-chLru;:~~caux' dela-bo'ratoire-- -.._-;1--·-------_.__._---_.._--. .__ .-----=--------~-----_._ .__..... !

i 87.13 i Fauteuils roulants et autres véhicu les Dour invalides ;1 . . __ .. __' ..... _ .. . __ L ._. ---'-'

: 87142000 i Parties de fauteuils roulants et autres véhicules pour
i i invalides! 90.004.9000 1Lun-et-te-s-c-o-rr-e-c-tr-Ic--e-s--

i 9018 11 à 902 2.90 ; Ail J2....:..a_re..:....i_ls_m..,.,è.,....:c_iic..:....a_u_x_...,....-_-:--:----:-__ ...,........------,-----i
! 9402.1011 i Autres mobiliers pour la médecine et la chirurgie
\ 9402.10.19 i Viandes et volailles

C'l~

1 02 !\ Lait et crème de lait, non concentrès additionnès de j
I~ ~~s~u~c..:....re~o~u..:....d-'--'....:..a....:..u....:..tr~e~s_e_'__'d~u..:....l_co..:....r~a_n~t_s...,........~---~~~-~\
10401 1 Lait et crème de lait, concentrés ou additionnés de 1

sucre. i

1901.10.11 Préparation pour l'alimentation des enfants !
05 Pain

4901.91.00 . Livres autres que les livres scolaires 1

15)- Les équipements et biens spécifiquement et uniquement destinés à
la recherche pétrolière et minière, faisant l'objet d'un arrêté du Ministre
de l'Economie et des Finances.ht., /

~
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Artic~8 3.~ (nouveau) :
~-::".,'"•.",!.' ·,·_~.Y,CI"~·'-~~'!1.,.,~. ',:':1' T..--:-··.v,-: ..•. "":""""', ; \ .. - i '-., '1· ;\ ut ,.:...~.....:- .~, '- -- \....0._ - ~:- .: ;\:!. ./~j:Ç""r ;-'r.: i e\::

1)- Les ventes effectuées directement 2UX conscmmateurs par les
aqriculteurs. les éleveurs ou les pècneurs, des produ-is non transformés
de leur culture de leur é!2v2ge cu de leur pêche:
2)- Les ocerations suivantes dès lors qu'elles sont SCUf01ses 2. ces
taxations spécifiques exclusives de toute taxation sur le crurrr e
d'affaires;

Les opérations nees aux
reass: irance r6~ii.::.6p,' car les,'-' '-'u v\.,., \""al'_'-"'-'~) jJQ 1

contrats d'assurance et de
cornpacnies d'assurance et uc

reassi !ran~"" dans 'é:o cadre n ~I d !.-;.r ~ ;.; ;.. ,,' . ,~! ..,-1 •.............. ,-,-.....4 L. .AL. r.J i\..; '.J I..,...ril•....... ô.orma je !S •.•il OCl'V'le dlnS! qdc 'c;:..::

prestauons de services afférentes à C2S op-erations effectuees
paries courtiers :3: les autres interrnédia-res n'assurances •

Les Opè.r3ti.cr;s 2yant pour objet 12 t.~'3.rsmissic:·n de bier:~:~.
immobiliers et Ge biens incorporels passibles des droits
d'enreqistrernent à l'exclusion des opèranor.s de rnèrne nature
effectuées par les marchands de biens ci: ce'les de crédit-bail'

3;- Les opérations portant sur les timbres !postaux, les timbres fiscaux et

oaoiers timbrés émis pa :'~té!t et les collectivités locales ,

4)· Les opérations d'importation et de vente de Journaux et r'~riodiques
à "exclusion des recettes de publicité,

...l,:

5)- Les services ou operatio-is .3 caractère social sannaire. éducatif
sportif. culturel, philanthropique ou reiiqieux rendus paf les org,c-:l'isiTles
sans but lucratif dont la gestion est benevole et désintère ·~e. et
lorsque ces opérations se rattachent directement à la défense :':"'.'ective
des intérêts moraux ou matériels de leurs membres Toutefois les
opérations réalisées par ces organismes sont
taxables lorsqu'elles se situent dans un secteur concurrentiel:

6)- Les sommes versées à la banque centrale chargée du privileqe de
l'émission, ainsi que les produits des opérations de cette banque
génératrice de l'émission des billets;

7)- Les opérations relatives aux locations de terrains non aménagés et
des locaux nus:

8)- Les prestations relevant de l'exercice légal des professions
médicales ou paramédicales à l'exception des frais d'hébergement et
de restauration;

9)- Les établissements d'enseignement exerçant dans le cadre d'un
agrément délivré par le Ministère de l'Education Nationale et pratiquant
un prix homologué:

10)- Les importations des biens exonérés dans le cadre de l'article 24 Î

du Code des Douanes de l'UDEAC, complété par l'Acte 2/92 UDEAC 1\ ~\.. ~/.. -;;:.----:>' (
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55~3 CE-:SEi. et les textes moriuicauts subséquents precis es en ce qUi

concerne les matériels (je recherche pétrolière et rninière car j'alinéa
1("'

1 i ,

11)- Les ventes réalisées par les peintres, sculpteurs, graveurs
vanniers tcrsqu'elles ;-:2 concernent que les produits de leur art, et 3
condition que le montant du chiffre d'affaires annuel n'excède pas 20

13)- Les ventes. cessions cu prestations r,~aiisées par j'Et,:::t les
Collectivites Territona'er: et les Etabhssements Publics n'ayant pas ~j:~

caractère industrie! ou commercial :

conformement aux
exoneres de la;ortar:t Budget Ce

N° du tarif

, ,-,
i

· _._. ._~ ---- _._-- -_ .. - ..... _--_._-_.- ._ .. _- o.

29302'10C ;:':Ui1Ineet ses sels;c9.~_T:------ - '~!,i;oi_o_Ï:4l;~S-- - . ·-----0 o.

c~Q_(J_?:.:.9.9_o~.Q 00 C:r~ P_?~~_~i1~j~r~~_3iLe__o __ __ .0
;ol~gJ. 1 O:-,~O o ..: ;:c!?9~es~tJ~?l?.9~i~~Yo;,s X 0 •• _

-3.r:q~.1_0.00_ . : Pell!c,!i_E::_sf:lg~r!.?_y~~?X .... __ __ o_

·~,~Jo~ _. .. ..~,~ic!.::~_9.'lyg!è.~lee!_9.~:)harrnoC~c::-:_2~_'?30ut0~GL!~.
•'~Q}?'.109Q __._.__ : qa~-'\~P?~I~L~__r:':~~~~og'~ __._. 0__.______ .....
. 701510 00 . Verrerie des lunettes
·~4i~)~9.°9ô--~·=-~~0-:Sieri:I~~?jè~ii_ri"~~-i~~~~~ii~~gjc~l:\ ,:!~_i~~~~[~to~i__.
: _~~_~]. __._. '_f ~~_t~.t:Joi!?.r~~@_nt~o!,:~.§~.!!e.s_~èh;: ::ie:;y~L~~~~~_~~~~s_ .. !

. '8-7+4~2ElElO ! Parties de tauteuttsroutants "'·:i. .tres véhicules pour·
· invalides
t-9(l000-4.90~O---r-Lu~eÏÏ:-es-~orr~ctrices-'-'--0-.. -- ..-0---------.--.--- '''-''---''.
~ __ ._. __ •• - . _ •• •• ~. . •__ . • •__ • - __ ._. - _. •.• _. • ._"_ .'0_-'_0 _ .;

: 9018.11 à 9022.90 :Appareils médicaux .
l-940;2:1-01f---o--:A.~tresmobillersp;;ür la mecïË-clneetla-chïri"Jrgie ---.~
! 940210.19 ! Viandes et volailles !
:-0-2------- ! Lait et crème de lait. non concentrés additionnés de!
______ ! sucre ou d'autres édulcorants J
10401 '\'Lait et crème de lait, concentrés ou additionnés de i

sucre !~--------------~~~---------------------------------------~
1 Pain !
1 Préparation pour l'alimentation des enfants !

05
1901.1011

"""' .

4901.91.00 1 Livres autres que les livres scolaires :

15)- Les équipements et biens spécifiquement et uniquement destinés à
la recherche pétrolière et minière, faisant l'objet d'un arrêté du Ministre
de l'Economie et des Finances ;

16)- Les intérêts rémunérant les emprunts extérieurs;

17)- Les intérêts rémunérant les dépôts auprès des établissements de
crédits ou des établissements financiers par des non professionnels ; h~\.. 01

,_~ /~x/~
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10;- i.es jeux de nasard sr de divertissement ,

d'analyse et de biologie médicales et les fournitures de prothèses
effectuèes par :e::; formations sanitaires

2C)- Les intrar.ts des precuits de l\~le\jc.;e èt de 13 pêche utiHs2S par les
producteurs

21)- Les locations d'immeubles nus :3 '--is3ged'habitation

22)- l.es petits materie!s de pêches les errqins et rnater iels agricoles.

A;-rlcle 4/... Fleur compter du .~-:: janvier 2004, ;25 disposincns de !'ar.;,·~.;ê;343 bis cu
Code (;énE:î::i! des impôts sont modifiees comme suit:

Au lieu de '

i\rticle 846 bis ïancierv) •
Les personnes physiques et morales n' 3yant pas de résic,:;nc2 fiscale
éiU TCHA.D et exécutant des marches de service ibureaux ou
consultants.individuels contractants pétroliers, entreprises diverses, ,.)
finances de lextèrieur ou oeuvrant pour te cornpte~ies projets
pétroliers, sont soumises a une retenue à la source liberatoire de 12,5%
du montant net du contrat, déduction faite des achats qu: seront
retrocedes au maitre d'ouvrage el des couts directs qui auront été
engagés d'ordre oour compte dudit maitre d'ouvrage. La partie versar.te
est chargée d'operer la retenue,

Le maitre d'ouvrage aura la res : =nsabilitè de s'assurer de la bonne
finalité du versement du prèlèven.e'.t libératoire.

Pour l'application de l'alinéa précédent, les personnes présentes sur le
territoire national pendant moins de sixtô) mois pour une même année
civile; ainsi que les personnes morales n'ayant pas d'établissement
stable au Tchad, sont considérées comme n'ayant pas leur résidence
fiscale au Tchad et sont soumises à la retenue à la source ci-dessus
prèvue- Gette retenue à j'a source couvretes impôts et taxes prévus à
l'article 136 ter à l'exception de la TVA ou à ceux qui viendraient à s'y
substituer, Les versements sont effectués et régularisés dans les
conditions prevues aux articles 838 à 840 du présent Code,

Lire:

--

Article 846 bis (nouveau) :
Les personnes physiques et morales n'ayant pas de résidence fiscale
au TCHAD et exécutant des marchés de service, de travaux (bureaux
ou consultants individuels, contractants pétroliers, entreprises
diverses..."), financés de l'extérieur ou oeuvrant pour le compte des
projets pétroliers sont soumises à une retenue à la source libératoire
de 12,5% du montant net du contrat, déduction faite des
investissements qui seront rétrocédés au maître d'ouvrage et des frais~~,~//é

q
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;-ir, rn, ....•.~IÎ;c--Ti •....•n !:J-:" ce derno: "j·c:::.......•+i ,",\,-4- . ..~ ..........• st ' '!.: .-Je: lfiVU .1-Jdu\..J , '-.•.1_ \...1_+ u'-.o-,I 0111.,..1::1,.,0'1 uU rn8.lcrlel e d:::: i equlpaae a

condition qu'ils correspondent à un transfert réel vers ou nors du TC1'3d,
qu'ils scient reisonnables et qu'Hs SCl21~t facturés à per:

Le maître d'ouvrage aura la responsabüité de s'assurer de la bonne
finalité du versement du prélèvement liberatoire.

p " '... .., 1·· ., --J ••: our! appucaticn de ! a mea preceoent. les personnes près{~ntes sur le
territoire rational pendant moins de s1x(6) mois pc-ur une rnêr:l2 année
civile. ainsi que les personnes rnorales n'ayant pas dètabhssernent
stable au Tchad. sont considérées comme n'ayant pas leur résidence
fiscale au Tchad et sont soumises à la retenue à la sc uree ci-dessus
prévue Cette retenue à la scurce couvre les irnpots et taxes prévus à
•.~...... i 1 ri r: t .!' ...,~, ,." ... t '
i aruc:e ,~o er a exception lJ8 la t VF~ou a ceux cu: v.enoraren a s y
sucst.u.er , ,

cans les

Code Gérerai des Impôts sent modifiées comme SUit .

A.U i~(~ude :

Article 20 16 Paraqraphe 5 (ancien)
Les fiais d'étude, de siege, d'assistance tecr.ruque financière,
comptable, compris dans les charges d'exploitation au Tchad. sont
soumis à un prélèvement libératoire retenu à la source ·:U titre de
l'impôt sur les soc.ètès au taux de 25~'.'

lire:

. i

Article 20.1.6 pz,,-'.>·ap!le 5 (nouveau) :
Les frais detuce de siège, d'assistance technique. financière,
comptable, admis dans les charges d'exploitation au Tchad. sont
soumis à un prelévement libératoire, retenu à la source au taux de 25%.

Article 6/- Pour compter du 1,"r janvier 2004, les dispositions de l'article 905 du
Code Général des Impôts sont modifiées comme suit.

Au lieu de :

Article 905 (ancien) :
Toute infraction aux dispositions des articles 837, 841,842,844, 847ter
et 847 quater entraîne l'application d'une amende fiscale égale au
montant de l'impôt non précompté.

Lire:

Article 905 (nouveau) :
Toute infraction aux dispositions des articles 106.6, 837,841,842,844,
847ter et 847 quater entraîne l'application d'une amende fiscale égale
au montant de l'impôt non précompté. !\ l'., , //

.;~~/[.,<-.,..
_. Il

~ ~-~'-i;:.~~-'o/
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j~ft~c~e7/- POlir compter d: i --; er Janvier ?C<i.d :~s .--iÎ..::nr',îti;~n~!'-:;:::l l,'~_~_-.',·t_:,"",",:i,:f::'•..•• '-' " .\.'\..... ••..•• : .J ,~,· ••• I _ ~.~ ,,--,,,, .•••••'<.,JrJv_ ... ''-I:_ ....J...... __

Code Général des impôts sont modi;:iées comme SUit

.A,Îl!cle 797 (ancien)
Les agents des services fiscaux ont le pouvoir d'assurer lecontrôle et
l'assiette de t'ensemble des .mcots et taxes qu'ils verifient., .

Les verifications sur place des comptabilites n'2 peuvent ët~·:·~efL3ctuées
que par un agent ayant au moins le grade olnscecteur.
Toutefois, il oeut être assisté oar un acent avant au moins le orade OF1 ••••••• ~ __ • ,..-

ccntroleur.

Lire :

p",i~!ciE:797 (nouveau)
i.e s 2~Jents des impôts :::~3;;errnentèsont le ~CU;i=~_:'lr (l'assure: te contrce
z.::t l'assiette de !'ense:~--=:3~e des impôts et tz::.::,~:s qu'ils vèrJler,t. L·=:~
verifications sur place des comptabilités ne peuvent être effectuées que
paf" un agent ayant au morns le grade d'lnspects\_:['
Tcutefois. il peut être assisté par un aoer.t avant su moins le orade di:=:

. ~ J ~

contrôleur

Article 8/- Pour compter du t" janvier 2004, ies disposuions ce tartic'e 1057 2
du Code General des Irnpots sont mcoifièes comme suit:

Au iieu de :

c:.. ':.~:~ 1 fi57 2" (a -: ,),
1 .n:il~,~~_, '_ c:ln"ien .
l.ors ,j line vérification de cornptabiute, à j'exception des opérations
d'iii .v.taires. un délai de deux jours francs devra systématiquement
être .aissè au contribuable entre la remise de l'avis de verification et la
première intervention sur place
L'avis de vérification devra être signé par le Directeur des Impôts et
Taxes, Cet avis doit préciser la nature des impôts et taxes vérifiés ainsi
que la période concernée

Lire:

Article 1057,2° (nouveau) :

Lors d'une vérification de comptabilité, à l'exception des opérations
d'inventaires, un délai de huit jours francs devra systématiquement être
laissé au contribuable entre la remise de l'avis de verification et la
première intervention sur place, L'avis de vérification devra être signe

'""'" par le Directeur des Impôts et Taxes, Cet avis doit préciser la nature
des impôts et taxes vérifiés ainsi que la période concernée,

Article 9/- Pour compter du 1er Janvier 2004, les dispositions de l'alinéa 8 de
l'article 41 de la Loi n° 001/PR/2002 du 07 Janvier 2002 portant Budget
Général de l'Etat pour 2002 sont modifiées comme suit :/1 LI..; ,/

"'.-------/ /:

! l



3000 FCFA .par voyageur resident à j'embarquement oe
Ilf~.ércpc~rt ~ntS;~dt:Gn21 de l'rOjar;:è!"1a ::.~ ":50C FC~;~A peur les
autres Aéroports

1O.OOOF (~F/~\ par voyageur sur les vois .nternationa.rx
5.000FCF.j. ocur les vols régior.2:~;··{2~ 1.500FCFJ\ peur ::::s '·.r:.is
, . .

comest;Q~ ..~:::-'.

Un Arrètè conjcin: des Ministres e" ci 'arge de i'Economie:::t des
Finances. du Deve.copernent Touristique ::-~d;:3S Travaux PUb!iCS et des
Transports défii:if,;i les modalités de recouvrement.

Article 1G/- POLir comorer l~';1 ,'" Janvier Y"',04 Ii ."c::.r orocede a une nci.veüe•• 1 . ._.. ,.'.... _'.J • 0' - .•.•..•••• r--' '.~ '--1"-" _ _ __ ~ '-_ '--

immatriculation ces véhicules et autres HHj!/!S

i '
t •

La tanfication de c:~tt2 opération est fixée ';;")I~me suit :
réimmatnculation : 25 %) du pnx de la carte grise:
immatriculation des nouveaux Véhicules et autres enqir.s :
Tarification !ritégrale

11/- EVALUATON Di=S Rç:SSOURCi=S
\, ..

1 .

..L:,<icie 1'1/- Les recettes budgétaires affectées 2 la couverture des dépenses de
fonctionnement et des dépenses en caoital. groupées sous les
différents titres du budget générai de l'Etat sont évaluées pour 2004 à la
somme de: 448.264.201.000 F CFA.

,
l' La ventilation de ces ressources par titre, section et article est donnée

par le tableau des annexes 1 de la présente Loi.

Recettes ordinaires .. ,.. , , , , 225.010.037.000 FCFA

Titre 1 : Recettes fiscales : 126.361.896.000 FCFA
Titre Il: Recettes non fiscales: 98.648.141.000 FCFA
dont 67.506.000.000 FCF.L\ au titre des ressources pétrolières.

Recettes en capital. 223.254.164,000 FCFA

Titre Il! : Recettes en capital . 12.000.000.000 FCF/\
Titre IV : Aides, dons et subventions:

dont IPPTE 18299249.000 FCFA
Titre V: Emprunts:

126.028.554.000 FCFA

85.225.610.000 FCFA ~>~~:<

12



lU/- E\!.ALUAT~Of.l DES (~HAf~GES

Artic~e 12j- L2S platcnds des Ci8d~ts acplicables 8U;< ~(;C~~:lS~~3 C~2fcr,cti~~r!GE1Ti(~nt
~t a~~< dépense::"'; en S2r- :I2: regrc! ..~~>i~;ssC'C~'::,;E;';':' c!iff!2rsr:t~ jtr2s c:u
budget générai de l'Etat sont évaluées pour 2004 à la somme de
491.329.951.000 F CFA.

Crédits affectés aux rièpens es de forie tionnerne nt : 177.5'0'1. '304.000
FCF/\.

Titre ! ~ Charges .je la Dette Publique:
- retrocèdee et non retrocedee .. 1 \ ,316.458.000 FCF~,

Titre H : Dotarion des Pouvoirs Publics, .. 125.1 01.4·3·8.00C ;=::Fi\
don: S 3" 3.786 000 destinés .3 lél couverture des
depense-s ordinaires au tÎt;-·~ -:e 1assistance
lnterimaie et 3.132.83100C FCF,CI..destinés à le;

des ;'::,,,enus petroliers.

Titre III : lnterveruions de l'Etat et transferts courants: Li. ,-:;24.J08.000
FCFA dont 2154.678.00C :=CF,A, destinés à la

couverture des dépenses de tr;..insfert au titre ce
Lassistaoce intérimaire Pt 1i:;2Çii948 000 destinè s 3 :2
COL!V2rtL!redes dépenses de transfert au titre des
revenus pétroliers(Fonds des Cènèrations Futures. Région
prod uctrice. Autres transferts et= .. )

Crédits affectés aux dépenses d'Inves tis seme nt :313.328.;)47 .OOG
FefA.

Titre IV: Dotation aux amortissements de la Dette rétrocédée
et non rétrocédée... 43 364. \91000

,
- ,

Titre V: Equipements. Investissements et transferts en
capital ...269.963.856000 FCFA
dont 10.i330. 785.000 F ·CFA destinés à la
couverture des dépenses d'investissements au titre
de l'assistance intérimaire et 30.596.106.000
FCFA, destinés à !a couverture des dépenses
d'investissements au titre des ressources pétroliéres affectées
aux secteurs prioritaires.

~ .

Article 13/- Le montant des autorisations de programmes et des crédits
d'engagement et de paiement ouvert aux Ministères et Institutions
Publiques pour les dépenses en capital du Budget général de l'Etat est
arrêté à la somme de 192.954.915.000 FCFA dont

Prêts... ..... ... ... .... 85.225.6·10000 FCFA
Dons et subventions. .107729305000 FCF,l,-\ /:

~-----'~'
...--
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Fcnctionnernent.

b)- A, contracte: des emprunts ~; concurrence de 85.225 i.~:1O.COOFC:'.:=?\
nOllr financer io~ crciets oluriannuels faisant PCh'OT des ,....,;*',....".; •......-.t:ro-t .•.•........i .!-' ~. , ., . l • ,. '-' "- f""' '-" ; '- •• -...J 1 •....•1 1 \...,4. " • \.., ••.....•, : t-. , ..,J (..~ t '. e V J i.. 1..,...""::;"::: LI '. U 1 :;:; c t, ,l-,! ;;:;' L: ç

prcqrarnrre Gans les budoets antérieurs et à orocède - ~'li tir;":!(1(~ ,: ~r
v .~ • ~" .. ~'::!-_~

prêts en "2004 Gour un montant maximum de 35_2~25.3·1G.Der) F(~F,.i\

c)- ? recourir à des aides, dons et subventions en 2004 pour un
montant je '1e7 72f".:305 CC\) FCFj.l..2n couverture ces credits de

couvrant les crédits de paierner t inscrits au budget d'invesussernent
public

organismes internationaux mais à des conditions t:2S ccncessionne!les
fixée:' oar convennon è passer a'/8C un orqanisrne fi'iancier

-' Lesdites conventions doivent ètre ratifiées par le Par!elr:ent.

1'11- DiSPOSITIONS DIVERSES

Article 16/- Pour compter du f!f Janvier 2004 ;j est autorisé

une augmentation de 1O~<)des salaires des agents de la Fonction
Publique conformément aux dispositions du Protocole cAccoro du
23/î1i2002 entre le Gouvernement et l'Union des ~~...ndicats du
Tchad (UST) :

une augmentation de 30% de la masse sataria:e 'je l'Armée
Nationale Tchadienne.

Article 17/- Conformément aux dispositions de l'alinéa 3 de l'article 12 de la Loi n"
001/PR!'1999 du ·1Î Janvier 1999, portant gestion des revenus
pétroliers, les dépenses couvertes par les recettes pétroliéres dans les
secteurs prioritaires obéiront aux principes d'additionnalité pour les
années suivant les premiéres recettes.

Article 18/- Il est constitué une provision de 9567.000.000 FCFA pour le paiement
de la dette liée au projet pétrolier de DOBA. Cette provision s'impute
sur les revenus pétroliers annuels

Article 19/- Il est autorisé la constitution d'un Fonds de Stabilisation d'un montant
de 6.785600000 FCFA. Ce fonds s'impute sur les revenus pétroliers
alloués aux secteurs prioritaires

Article 20/- En application de J'article 13 de la Loi n° 001/PR/1999 du 11 janvier
1999, portant gestion des revenus pétrolier ,les demandes de
décaissement de l'ordonnateur du Budget Général de l'Etat doivent être
effectuées conformément aux procédures prévues par le décret i \"' ... {j

~~~:?;r"l

~__ ••• 'Il. • •. - • -.. •
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N··~118/F cu 29/6/63 portant règl~?n1é;ntsur la cQmptabi;~Ii~ Publique et
être soumises ;:'-\l'autcrisauon expresse du Coiiège de Contrôle et de
SU~~\j~iH2'nc2j2S Revenus i~et:-c:,~ier~.

Article 21/- Pour compter du 1er Janvier 20f)<:t, :1 est autorisé le recrutement à la

.~ Sur les ressources DrDc=~r~~s

": i 042 ,.~.gentsrèpart.s ccmrne suit:
Li80 en -.. i~ .•.•..... + -J -... l'I!)... •.....-.r-.. .;......... de .....•.,--,,"'"'1 '\ ·1 .:. .

-; L- ~el~flallls ut; ~Cle:iic:nLctt12' ut\l C)~: iV'.:1ILfeS
.-t'C ~I 1 ,...,..,+ ......•..... "'h·: .: .
U L-UUCC1LÎfJI i r--'Iiy~:iqJc ~

- 320 Enseignants du Secondaire,
- 130 ,;\gents du corps Médical. et ParafT1E:'J!C3i,

, ......,

40 Professeurs '21: Chercheurs au !V!in!s:ae de
,._. ,.

1 t.nserqnerr.ent 011Per:eur :
- '15 lnqenieurs ·:j.=::sTravaux agricoles ·:~L:\;ii:Îstè.r(3 ·je

! P\gricultL:ie .
- 63 Ingénieurs et techniciens toutes Spt~c:2Iités confondues au

Ministère des T ravaux Publics et T ranS;0;Jrts .
- 34 Magistrats el cUlTes agems au Ministère de la Justice .
~ Sur te 8udqet.addlt!Onnei

! .~362agents repartis comme suit
- '1200 Enseignants cent 600 de i'é!érnent3ire et 600 du

Secondaire
390 Aqents du corps i\1èdlcal et Paramec.cal

72 Agents sociaux
Les dossiers des postulants doivent ètre étudiés, analysés et retenus
par le Ministère de la Fonction Publique 5810\: le profil recherché par le
Ministère utilisateur et conformernent au~':)~ut Général de la Fonction
Publique.

Vi- DISPOSITIONS FiNALES

~ :

Article 22/- Chaque Ministre étant responsable de la gestion de son département
devra s'assurer de la liquidation des recettes qui sont de la compétence
de ses services, veiller au bon emploi des crédits qui lui sont ouverts
ainsi qu'à l'exacte application de la réglementation en matière de
comptabilité publique.

Chaque trimestre, les Ministres sont tenus de faire parvenir au Ministère
de l'Economie et des Finances, la situation des crédits budgétaires et la
situation des recettes des différents services de leur dèpartement

Article 23i- Afin de contrôler les enqaqernents de toute nature et les contenir dans
les limites des financements possibles, le Ministre de l'Economie et des
Finances dresse un rapport et propose au Conseil des Ministres
d'autoriser un rythme de consommation des crédits limitatifs des
dépenses de matériel figurant aux divers chapitres en tenant compte
des besoins indispensables de fonctionnement des départements
ministériels, \I/J;'l.. fi'.' f'f.

I~ 1 l~" ~
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